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(k) Nature et numero des pieces d'adentite, y com-
pris dates et pays de délivrance

(1) Signalement
(1) Sexe
<2) Taille
43) Poids
(4) Corpulence
(5) Cheveux
(6) Yeux
(7) Teint
(8) Signes particuliers

(m) Description succincte du l'infraction (indication,
entre autres renseignements, de la nature et de
l'origine des marchandises, si elles ont fait l'objet
d'un transfert de propriété illicite) et des circons-
tances dans lesquelles elle a été décelée

(n) Nature et montant des peines ou de la sen-
tence prononcées

(o) Autres observations, y compris les langues par-
lées par la personne en cause et, si l'adminis-
tration en a connaissance, condamnations ante-
rieures éventuelles

(p) Partie contractante fournissant les renseigne-
ments (y compris le numéro de référence)

17. En règle générale, le Secrétaire général
du Conseil diffuse les renseignements concer-
nant cette première partie du fichier central,
au moins au pays dont l'intéressé est ressortis-
sant, à celui où il a sa résidence et à ceux où
il a séjourné au cours des douze derniers mois.

Deuxième partie du fichier central: méthodes

18. Les notifications à effectuer au titre de
la présente partie du fichier central ont pour
objet de fournir des renseignements relatifs
aux méthodes de contrebande d'objets d'art
et d'antiquité et d'autres biens culturels, y
compris l'utilisation de moyens cachés, dans
tous les cas présentant un intérêt particulier
sur le plan international. Les Parties contrac-
tantes indiquent tous les cas d'utilisation de
chaque méthode de contrebande connue ainsi
que les méthodes nouvelles ou insolites et les
moyens possibles de contrebande, de façon
que l'on puisse déceler les tendances qui se
manifestent dans ce domaine.

19. Les renseignements à fournir sont notam-
ment, dans la mesure du possible, les suivants :


